Convention de réservation 1% Logement bipartite

Convention pour la désignation prioritaire du locataire 

avec droit de suite

Cette convention de réservation porte sur un logement ayant bénéficié d’un concours du 1% Logement dans le cadre de la Convention État/Union d’Economie Sociale pour le Logement (UESL) du 20 décembre 2006. Cette Convention garantit la mise à disposition d’un logement respectant les normes de qualité définies par l’UESL ainsi que le respect de l’autonomie et l’intimité du ou des salariés en mobilité professionnelle occupant  ce logement. Ces logements pour salariés en mobilité professionnelle ont bénéficié d’un financement 1% Logement par l’intermédiaire d……………….., associé collecteur à l’UESL.

entre les soussignés,

nom du gestionnaire
................................, dont le siège social est à (adresse)..........................................

représenté par (nom, prénom)............................................................. 

ci-après dénommé le gestionnaire

et

nom de l’entreprise..................................., dont l’adresse est à ..............................................

représentée par (nom, prénom)................................................... ;

ci-après dénommée le réservataire.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Droit de réservation

Le gestionnaire s’engage, contre le versement d’une participation financière, à réserver un logement au bénéfice du réservataire afin d’y loger des salariés en mobilité professionnelle. Cette réservation, appelée droit de réservation, est garantie pour une durée annuelle ou pluriannuelle courant du         au       .

Article 2 : Montant de la participation financière

Le montant de la participation financière du réservataire est estimé, annuellement, à la somme de :.........................€, correspondant à …. …. mois de loyers, dont la valeur est fixée au loyer appelé à la date de signature de la présente convention et pouvant être augmenté de la valeur des charges et des meubles.

Le montant définitif de la réservation sera calculé à la fin de l’exercice annuel. Il tiendra compte, d’une part, du montant total des loyers et charges perçus par le gestionnaire au cours de l’année de rattachement de la réservation et, d’autre part, de l’apurement des charges constatées au titre de l’exercice.

Article 3 : Droit de désignation

En contrepartie du versement visé aux articles 1et 2, le réservataire bénéficie d’un droit de désignation prioritaire pour le logement suivant :

(désignation du type de logement )........................................

situé à

(adresse)...................................................

La durée de ce droit de désignation prioritaire est fixée à ….. mois prenant effet à compter de la date de signature de la présente ou à compter du.................., date de mise à disposition du logement ou du lit.

Article 4 : Vacance du logement ou du lit

En cas de départ du salarié, le réservataire disposera d’un délai de....jours à dater de la notification de la vacance du logement pour transmettre au.........(nom du gestionnaire) le dossier du nouveau candidat. Faute de désignation d’un candidat dans le délai de..... jours ou en cas de renonciation temporaire au droit de désignation, le gestionnaire disposera librement de l’attribution du logement à un autre salarié en mobilité professionnelle.

Article 5 : Départ de l’entreprise du salarié désigné 

En cas de départ de l’entreprise réservataire du salarié désigné, le réservataire se verra proposer, à sa demande et en tant que de possible, un nouveau logement (ou lit) dans un délai précisé ci-après. 

Durant la saison, en cas de départ du salarié désigné de l’entreprise réservataire, ce salarié se verra donner congé avec un préavis. Ce préavis sera d’un mois en cas de licenciement, délai ramené à 8 jours en cas de démission du salarié. Le réservataire devra justifier par écrit, auprès du gestionnaire du motif justifiant la durée de préavis. Le logement ainsi libéré sera considéré comme vacant. 

Article  6 : Etude des dossiers de candidature

Les candidats présentés par le réservataire devront satisfaire aux conditions imposées par la réglementation en vigueur et notamment en matière de plafonds de ressources (plafonds PLS joints). Le réservataire devra justifier du statut de salariés en mobilité professionnelle du ou des candidats présentés. Cette justification prendra la forme d’une attestation de l’employeur avec mention de la nature et de la durée du contrat de travail. Par ailleurs, afin de faciliter la gestion administrative du logement, une fiche devra être renseignée à l'entrée et à la sortie du logement. Cette fiche servira à l’établissement du bilan social annuel fourni par le gestionnaire auprès de l’organisme collecteur du 1% Logement ayant participé au financement de l’acquisition, de la construction ou de l’amélioration de ce logement.

Le gestionnaire se réserve le droit de refuser les candidats, anciens résidents, n’ayant pas respecté antérieurement leurs obligations locatives.

Article 7 : Plurifonctionnalité d’occupation

En dehors de ou des périodes durant laquelle les logements sont réservés en priorité aux salariés en mobilité professionnelle, dans le but de faciliter l’équilibre d’exploitation de ces logements, le gestionnaire est autorisé à loger d’autres occupants n’ayant pas le statut de salariés en mobilité professionnelle. Dans ce cas, les logements peuvent être loués à des personnes physiques ou morales dans le respect des plafonds de loyers prévus aux articles 2 et 7 de la convention tripartite signée entre le propriétaire, le gestionnaire et l’organisme collecteur associé de l’UESL. Les plafonds de ressources prévus à l’article 4 de la convention tripartite propriétaire/gestionnaire/collecteur ne sont pas opposables à ces compléments d’occupation.

Cette multifonctionnalité d’occupation concernera l’accueil de ………………………… ; ces occupations respecteront les règles et réglementations en vigueur dans le domaine de la sécurité. Cette autorisation à loger d’autres occupants peut être dénoncée par le réservataire, notamment en cas de dégradations.

Article 8 : Résiliation de la convention de réservation.

Le réservataire peut demander, à tout moment, la résiliation de la présente convention avec un préavis de 6 mois. Cette résiliation ne vaut pas indemnisation des sommes versées  au titre de l’article 2.

Fait à …………, le…………………… en 2 exemplaires originaux

Le gestionnaire






L’entreprise
�	 ou du propriétaire en cas de location directe





